
En période d’élections chaque organisation syndicale y va de SA petite information pour
inciter les agent-e-s à voter pour elle ... 

Mais cette information est-elle une vraie information ?
On fait le point avec la CGT Pôle Emploi Bretagne.

C’est le moment de se rassembler !
Je chosis un syndicat qui propose et qui agit !
Je me syndique à la CGT Pôle Emploi Bretagne !

 une organisation syndicale laisse croire que les agent-e-s vont la percevoir mais c’est une ...

La prime de pouvoir d’achat fait
partie des éléments de salaire qui

sont négociés lors des NAO

Ce qu’on
oublie de

vous dire...

Selon l’article 3 du décret 2023-702 du 31 juillet 2023, les agent-e-s de droit public ne peuvent pas y
prétendre puisqu’il-elle-s ont perçu la prime de partage de la valeur en décembre 2022.

Chaque année la direction générale prend des mesurettes en lieu et place d’une augmentation des salaires et
traitements: primes en tout genre, rachat de RTT, augmentation du titre du ticket restaurant, revalorisation de
l’indemnité télétravail, etc.

La prime exceptionnelle de pouvoir
d’achat ne fait pas partie des mesures

salariales prévues dans l’accord soumis
à signature.

Une augmentation générale des salaires et traitements a minima
indexés sur l’inflation,
L’ouverture d’une négociation sur le rattrapage des pertes de salaires
et rémunération depuis la création de Pôle Emploi,
La revalorisation de la grille indiciaire des agent-e-s de droit public,
L’arrêt de la mise en concurrence et la réaffectation des budgets «
primes » à des augmentations pérennes.


